
SIRET 532 021 128 00014, Licence Spectacle 2021 – 005 720

CONTRAT D'ANIMATION N°2024-58

Entre les Soussignés :

Cobla Sol de Banyuls

13, Rue Dugommier 66310 ESTAGEL

Représenté par : 

Philippe GUILLAUME-SAGE, en qualité de Président, 
13, rue Dugommier 
66310 ESTAGEL,

06.81.82.58.64

Dénommée l'Association dans le présent contrat,

Maire de BANYULS-SUR-MER

6, Avenue de la République
66 650 BANYULS-SUR-MER

Suivi par :

Carole LAFUE, Service Culture / Animation.

Représenté par :

Jean-Michel SOLE, en qualité de Maire.

Dénommée l'Employeur dans le présent contrat



CONTRAT D'ANIMATION N°2024-58
 

IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT :

L'employeur engage l'association, qui accepte, aux conditions suivantes :

1) Lieu de représentation : Banyuls-Sur-Mer - 66650

2) Date   : 5 janvier 2025 – 15H00 (Horaire à confirmer)

3) Nature de l'animation : 

«     Ballada de Sardanes Dels Reis 2025     »
6 sardanes de 10 tirades ou 9 sardanes de 7 tirades

4)
Montant à régler : Mille Euros (1 000,00 €) , correspondant aux frais occasionnés pour

l'organisation, la mise en place, les frais d'intendance, de costumes, de publicité et de répétition
effectués par l'Association par ses membres ou pour eux sans que cette liste puisse être exhaustive.

5) Cette somme sera réglée comptant au terme de la dite « animation », objet du contrat.

6) L'Employeur fournira le temps de l'animation boissons et chaises pour 11 personnes.

7) En cas de mauvais temps, pour toute annulation ou déplacement de date d'une prestation
ayant déjà entraîné le déplacement des musiciens, la prestation sera considérée comme « due ».

Fait en double exemplaire,

A Estagel le, 12 novembre 2024

L'association l'Employeur

Philippe GUILLAUME-SAGE


